
Fermetures ponctuelles des centres
aquatiques
Des fermetures exceptionnelles, totales ou partielles, peuvent être décidées, notamment pendant les
périodes de fermetures techniques obligatoires, pour permettre la réalisation de travaux ou assurer
l’entretien, pour l’organisation de manifestations, ou par suite de circonstances particulières, rendant
les aires impraticables ou dangereuses.

Lors de soirées thématiques (soirées zen, disco, aquamarathon...), l'accès aux centres aquatiques est
réservé uniquement aux participants.

Fermetures de tous les équipements lors des jours fériés : 

le 1er janvier
le 1er mai
le 25 décembre 

Liens utiles
Les fermetures exceptionnelles

https://valparisis.fr/sites/valparisis/files/styles/galerie_colorbox/public/image/entree-piscine.jpg?itok=VKHsUP5u
https://valparisis.fr/votre-quotidien/sortir-decouvrir/piscines/fermetures-exceptionnelles
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